
 

 

 

 

La prochaine réunion du CONSEIL COMMUNAUTAIRE aura lieu le : 

 

Jeudi 5 mars 2026, à 18h00 

Salle du conseil communautaire,  

Hôtel communautaire – 21, rue Pierre Caldi 18600 à Sancoins 

 

Ordre du jour 

Procès-verbal de la séance du conseil communautaire du 27 janvier 2026 

Informations relatives aux décisions prises dans le cadre des délégations consenties par le conseil 

communautaire 

 

1) ZAE des Grivelles - Acquisition de la parcelle A 557-b en vue de sa revente à la SCI GUIBLIN 

INVESTISSEMENTS – annule et remplace la DCC n°26-09 du 27/01/2026 

2) Avenant n°2 à la convention 2024 – 2028 avec l’Ecole de Musique de la Vallée de Germigny – Fixation de 

la subvention au titre de l’année 2026 

3) Provisionnement pour risques – Budget principal 

4) Reprise anticipée du résultat 2025 – Budget Principal 

5) Fixation des taux provisoires d’imposition 2026 

6) Fixation du produit de la Taxe GEMAPI 2026 

7) Budget primitif 2026 – Budget principal 

8) Reprise anticipée du résultat 2025 – Budget SPANC 

9) Budget primitif 2026 – Budget SPANC 

10) Reprise anticipée du résultat 2025 – Budget Collecte et traitement des déchets ménagers 

11) Budget primitif 2026 – Budget Collecte et traitement des déchets ménagers 

12) Transfert des résultats 2025 – Budget Assainissement collectif 

13) Fixation de la contre-valeur au titre des redevances pour la performance des systèmes d’assainissement 

collectif pour l’année 2026  

14) Tarifs de l’Assainissement Collectif  

15) Budget primitif 2026 – Budget Assainissement collectif 

16) Organisation des 20 ans de l’Espace aquatique de l’Aubois  

17) Projet Culturel de Territoire – Organisation du stage chant choral 2026 

18) Reconduction des mesures relatives à la prolongation du service de Halte-Garderie Itinérante de l’ARPPE en 
Berry en l’attente de l’ouverture de la petite crèche  

19) Modification du tableau des effectifs n°2026-01 – Budget principal – filière administrative 

20) Adhésion à l’APST 18 pour le service de médecine préventive  

 


